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« Dans un contexte où les questions liées à 
la protection du climat et la raréfaction des

ressources naturelles prennent une ampleur
inédite, nous devons collectivement y

apporter des réponses industrielles 
et systémiques. »

 Jean-Marc Boursier, président de l'INEC

POURQUOI REJOINDRE L’INEC ?
Adhérer à l’INEC, c’est rejoindre un réseau d’acteurs engagés et
bénéficier de notre expertise en tant que think tank de référence et
d'influence de l'économie de la ressource.

Fondé en 2013, l’Institut National de l’Économie Circulaire est un
organisme multi-acteurs composé de 150 organismes publics et privés :
entreprises, fédérations, collectivités, associations et grandes écoles.

NOS MISSIONS

concevoir
le développement de
l’économie circulaire

promouvoir
l’économie circulaire

contribuer
à la construction d’un
cadre juridique favorable
à l’économie circulaire

accompagner
la mise en oeuvre de
démarches d’économie
circulaire
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Collectivités

VOTRE STRUCTURE

Nom de la structure : 

Type de la structure : Entreprises

Académiques
Association d'interêt
général ou équivalent

VOS REPRÉSENTANTS

Prénom et nom du titulaire :

Adresse mail :

Téléphone :

Prénom et nom du suppléant :

Adresse mail :

Téléphone :

Fonction :

Fonction : 

Fédérations, 
associations 
et syndicats 
professionels



COTISATION
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Le montant de la cotisation annuelle et de la contribution forfaitaire initiale sont calculés
en fonction du type d’organisme et de son chiffre d'affaires/population/budget. 

Merci de cocher la case correspondante à la situation de votre structure :

*

*
La contribution forfaitaire initiale est acquittée uniquement la première année de l’adhésion.  


